
 
 1 

 
 
 

 

 

 
 

 

Commune de 
NORDHEIM 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise à jour 
 

 
12 JUILLET 2021 

 
 
 
 



 
 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 3 

Préambule 
 
 

Le D.I.C.R.I.M. (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs), destiné au public, est un 
complément d’information au dossier d’information sur les risques émis par la Préfecture du Bas-Rhin. Tout 
citoyen peut consulter ces deux documents en Mairie. 
 
Compte tenu des responsabilités des Maires en matière de sécurité publique, il convient de prévoir, 
parallèlement à l’information des habitants, l’organisation d’un dispositif  de traitement  des crises à 
l’échelon communal. 
 
Cette structure de crise doit permettre la possibilité de faire face aux premiers instants de tout événement, 
moments où les communes peuvent être isolées et démunies. 
 
C’est l’objet du Plan Communal de Sauvegarde d’anticiper sur la survenue éventuelle d’une crise 
communale. 
 
TERMINOLOGIE 
 
Dans le cadre d’un plan de secours consécutif à un évènement, il importe que les mêmes termes soient 
utilisés par toutes les parties prenantes. 
 
ACCIDENT : conséquence de l’action de l’homme sur un engin (avion, automobile, bateau, chemin de fer, 
…). Dans ce cas, seule est utile l’intervention courante des services de secours. 
 
CATASTROPHE : accident grave ayant entraîné la perte d’un nombre important de vies humaines et 
l’intervention renforcée d’un service ou l’action combinée de plusieurs services. 
 
SINISTRE : évènement d’origine naturelle ou mettant en jeu les forces naturelles (incendie, éboulement, 
inondation) et nécessitant l’intervention combinée de plusieurs services. 
 
CATACLYSME : évènement résultant du déchaînement imprévisible des forces cachées de la nature (raz-
de-marée, séisme, cyclone) nécessitant l’action combinée de plusieurs services. 
 
DOS = DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS : Autorité investie du pouvoir de police, selon 
l’importance de l’évènement le DOS est le Préfet ou le Maire, il fixe les orientations aux différents services 
afin de résoudre la problématique induite par l’évènement. 
 
COS = COMMANDANT DES OPERATIONS DE SECOURS : Directeur Départemental des Services 
d’Incendie et de Secours ou son représentant. Le COS est un cadre de Sapeur-Pompier placé sous l’autorité 
du DOS, le Préfet ou le Maire. Le COS dans le respect des orientations du DOS fixe les objectifs et 
commande l’ensemble des moyens mis à sa disposition concourant à la résolution de l’évènement. 
 

 
Le risque majeur se définit comme une catastrophe qui se caractérise par sa gravité, si lourde à 
supporter par les populations, voire les Etats ; sa fréquence, si faible, qu’on pourrait être tenté de 
l’oublier et de ne pas se préparer à sa survenue. 
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ARRÊTE MUNICIPAL 
 

FICHE 
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ARRETE MUNICIPAL N ° 01/2015 
Vu : 

 
- La loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment son  
   article 13, 
- La circulaire du 25 août 2004 relative à la loi de modernisation de la sécurité civile, 
- Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005, 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2212 – 1, relatif aux  
   pouvoirs de police du maire ; 
 
Considérant : 
 
- que la commune de NORDHEIM est exposée à de nombreux risques tels inondations, tempête,     
    séismes, accidents technologiques ; 
- qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en cas de survenue       
    d’un risque majeur ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1er : Le plan communal de sauvegarde de la commune de NORDHEIM est établi à compter du 15 décembre 
2015, 
    
Article 2 :  Le plan communal de sauvegarde est consultable à la Mairie ; 
 
Article 4 :  Le plan communal de sauvegarde fera l’objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application 
 
Article 5 :  Copies du présent arrêté ainsi que du plan annexé seront transmises à : 

- Monsieur le Préfet du Bas-Rhin ; 
- Monsieur le Sous-préfet d’Arrondissement ; 
- Madame le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 

Défense et de Protection Civiles ; 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
- Monsieur le Chef d’escadron de la Gendarmerie ; 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires. 

 
 
Fait à NORDHEIM, le  07 décembre 2015 
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• Loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 – art. 16: "La direction des opérations de secours 
relève de l’autorité de police compétente en application des dispositions des articles L. 2211-1,       L. 2212-2 et L. 
2215-1 du code général des collectivités territoriales, sauf application des dispositions prévues par les articles 17 à 
22 de la présente loi". 

 

• Loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 – art. 17: "En cas d’accident, sinistre ou catastrophe 
dont les conséquences peuvent dépasser les limites ou les capacités d’une commune, le représentant de l’Etat 
dans le département mobilise les moyens de secours relevant de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés nécessaires aux 
secours. Il assure la direction des opérations de secours. Il déclenche, s’il y a lieu, le plan Orsec départemental". 
 
 

• Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212-1 : « La police municipale a pour objet d’assurer le 
bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions 
convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux 
ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties. La police municipale prévoit également de pourvoir d’urgence à toutes les mesures 
d’assistance et de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure. »  

 
 
 

• Tous plans de secours et plans d'alerte concernant la commune 
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CHAPITRE I : INFORMATIONS 
GENERALES SUR  LA COMMUNE  

 
 

Nordheim est située au pied des collines sous-vosgiennes, à la limite ouest de la plaine d'Alsace. Elle est distante 
de 25 km à l'ouest de Strasbourg et à 19 km au sud-est de Saverne. Ses communes limitrophes sont : Kirchheim, 
Marlenheim au nord, Odratzheim et Scharrachbergheim-Irmstett au sud et Wangen au nord-ouest. 

Traversée par la route départementale 220, reliée à la RD 1004  

La commune s’étend sur une superficie de 695 hectares, la population se monte à 812 habitants. 

Quelques exploitations agricoles se trouvent sur le ban communal dont un élevage avicole se trouvant coté Est 
de la commune et un élevage de bovins coté Ouest. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Strasbourg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saverne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marlenheim
http://fr.wikipedia.org/wiki/Odratzheim
http://fr.wikipedia.org/wiki/Scharrachbergheim-Irmstett
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wangen_(Bas-Rhin)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_4_(France)
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Maire    M. Christophe MALINGREY  
1er Adjoint   M. Eric BURG 
2e Adjoint   M. Hubert REGENASS 
3e Adjoint   M. Aristide SINGLER 
 
Conseillers Municipaux M. Eric DORER 
    M. Sophie FERNANDES 
    M. Vincent FINCK 
    Mme Nathalie HEITZ 
    M. Denis KRATZ 
    Mme Gisèle LEDUC 
    Mme Céline MATTERN 
    M. Mathieu MICHEL 
    Mme Claudine REYSER 

M. Grégory REYSZ 
M. Jean-Claude WEBER 

 
     
 
Secrétaire de mairie  Mme Alicia FEIST 
 
Service technique  M. Manuel RITZENTHALER et M.Thierry SCHNEIDER-MEYER 
 
Pompiers   UT 32 Marlenheim 
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 Nombre d’habitants permanents 
 

924  habitants 
 
 

 Répartition de la population sur le territoire de la commune 
 

La population se répartie de la manière suivante : 
 

- Habitat ancien dans le village centre 
 

- Lotissement : AM NEUEN BERG (sortie du village vers Marlenheim)  
 
 
 

 
 

 Populations identifiées « à risques » 
 

Consulter le Registre des administrés 
 
 

 Lieux d’accueil d’enfants (voir liste, adresse et coordonnées dans l’annuaire de crise) 
 
 
- Nombre d’écoles :  1 groupe scolaire et périscolaire. 

 
 Personnes sous surveillance médicale ou nécessitant des soins à domicile réguliers 
  
 
 

Voir avec les services de la MDPH 
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FICHE              
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 Résidents secondaires 

 
- Nombre de résidences secondaires :  
- DR BRONNER -11 rue de la Mairie 
- MME CHEVILLEY- 13 rue des Pierres 

 
 Activités touristiques 

 
- Nombre d’hôtels : 0   
- Nombre de campings : 0 
- Nombre de gîtes : 3 

 
 Manifestations et événements divers  
 
 

Type de 
manifestation 

ou 
d’événement 

Lieu de la 
manifestation 

ou de 
l’événement 

Date / Période de 
la manifestation 

ou de 
l’événement 

Affluence Organisateur 
Coordonnées de 

l’organisateur 

 
 

Fête Village 
 
 

Terrain de foot 

2e dimanche 
 Mai 

Toutes les 
années  

1000 à 1200 
personnes 

ASNK responsable 
Christophe BAEHREL 

ASNK 
17, rue de la Mairie 

 
Bal du 14 juillet 

 
 

Terrain de foot 
14 juillet toutes 

les années 
500 à 800 
personnes 

Centre de comité de 
Gestion 

Centre socio culturel 
3, place de la Mairie 

Mariage 
 

Salle 
polyvalente 

Sur l’année 
150 à 170 
personnes 

Organisation privée 
Location de salle 

centre socio culturel 
3 place de la Mairie 

 
Marché aux 

puces 
 

Village 
2ème dimanche 

de juin toutes les 
années 

1000 à 2000  
visiteurs 

ASNK responsable 
Christophe BAEHREL 

ASNK 
17, rue de la Mairie 

Feu de ST 
JEAN 

Colline 

Dernier samedi 
du mois de juin 

Toutes les 
années 

1000 à 2000 
personnes 

Amicales des Anciens 
Sapeurs-pompiers 

M.WERNER 
9, rue du Lavoir 

Marche 
populaire 

Village 
Denier dimanche 

du mois 
d’octobre 

200 à 1200 
personnes 
Toutes les 

années 

ASNK responsable 
Laurent KLEIN 

M.KLEIN 
28 Route de 
Kuttolsheim 

Cérémonie 
religieuse 

Eglise 
15 août toutes 

les années 
200 

personnes 

Conseil de fabrique 
responsable Laurent 

KLEIN 

M.KLEIN 
28 Route de 
Kuttolsheim 
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Groupe scolaire et Périscolaire 
13 rue Monseigneur Fischer 
Tél. 03.88.48.05.80 
 
Enfants de 3 à 12 ans  
 
Nombre : environ 235 
Encadrement : 10 enseignants, 2 ATSEM  
Directeur de l’établissement : Mme. ROUILLAT Audrey      
Responsable sécurité : Mme. ROUILLAT Audrey      
 
Salles de classe : 10 dont 7 occupées 
 

 

Salle Polyvalente  

 

3 place de la Mairie 67520 Nordheim 

 

Gestionnaire:  M. Aristide SINGLER portable 06 71 19 08 25 

  M.  

  

Public maximum : 170 personnes 
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Nom adresse 
Numéros de 
téléphone 

DISS Pascal 
 

22, route des Nobles 03 88 87 52 55 

 
KRATZ Denis 

1b, rue de la Source 09 67 38 65 22 

 
BURG Eric 
 

 
11, rue de la Tuilerie 

 
03 88 04 14 41 

REYSER Gérard 
 

26, Rue de la Chapelle 03 88 87 76 38 

HOENEN Lucien 
 

Lieu dit Riethweg 03 88 87 74 76 

BOHL Pascal 
 

Im Holzweg 03 88 87 63 02 

DISS Miche 28, Rue des Pierres 03 88 87 54 19 

Relais TDF 

 

Rue de l’Emetteur 

(colline) 

/ 

Auberge du Cabri Rue de la Chapelle 03.88.04.12.84 

Sarl DISS Pascal 22, route des Nobles 03.88.87.52.55 

Electro Express 2A rue de la Source 03.88.84.48.99 

Reuter-Schmidt 6, rue de l’Emetteur 06.13.30.48.19 

Traiteur Klipfel 26, rue de l’Emetteur 03.88.87.78.01 

Entreprise SIGWALT Rue de la Chapelle 03.88.87.49.68 

E.T.A Kratz 4A rue de la Source 03.88.87.65.22 
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EARL REYSER 26, Rue e la Chapelle 03.88.87.76.38 

EARL HEYDMANN 1, rue de la Tuilerie 03.88.87.77.49 

EARL LES EGLANTINES 1, rue des Eglantines 03.88.87.58.28 

MKH-Référencement 2, rue des Artisans 07.81.36.84.04 

FOTOLINE 2, place de la Mairie 06.27.01.72.24 

Garage Auto Service 20 route de Kuttolsheim 03.88.87.64.89 
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CHAPITRE II : ORGANISATION DE 
L’ALERTE ET DU SECOURS 

 
Dès lors que le Maire a décidé de déclencher le PCS : 
 

➔ Il en informe alors l’autorité préfectorale ; 
 

➔ Constitue le Poste de Commandement Opérationnel PCO : 
 

IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS DE LA COMMUNE 
➢ Ruissellement et coulées de boues 
➢  Tempête 
➢  Transport matières dangereuses 
➢  Risque industriel 
 

ACTIVATION DU P.C.S. 
 
Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
- de la propre initiative du Maire, ou de son représentant désigné dès lors que les renseignements reçus par tout 
moyen ne laissent aucun doute sur la nature de l’événement ; il en informe alors automatiquement l’autorité 
préfectorale ; 
- à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 
 
Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit constituer le poste de commandement communal (PCC). Il 
alerte la population selon les secteurs, met en œuvre les moyens logistiques et humains nécessaires aux premiers 
évènements. 
 
 
ALERTE DE LA POPULATION 
 
Le signal d’alerte de déclenchement des secours se fera par la sirène selon le principe ci-après : 
1 signal constitué de 5 cycles d’une durée de 1 minute 41 secondes, chacun séparés par un intervalle de 
5 secondes d’un son modulé en amplitude. 
 
POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL : 
 
LIEU : Mairie de NORDHEIM 
Responsable : M. le Maire (Christophe MALINGREY)  
assisté du chef des opérations de secours (   ) 
 
Mission : 

➢ Dirige et coordonne l’ensemble des actions. 
➢ Décide des actions à mener et valide les actions proposées 
➢ Communique avec les médias et les autorités – fait assurer la liaison avec la 

préfecture 
➢ Informe la population (personnes sinistrées et familles) sur l’évolution de la 

situation 
➢ Demande le matériel supplémentaire et éventuellement le renfort en personnel 

(par réquisition ou demande) 
➢  Fait assurer la sécurité des habitations évacuées 
➢  Prend les arrêtés nécessaires 
➢  Organise la gestion des dons. 

 
Dans cette mission, le maire est assisté d’un secrétariat et d’un groupe d’intervention de terrain. 
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    Affectation des élus 
 

NOM 
 

Prénoms 
 

Tél. / Portable 
 

Fonction communale 
 

Poste 
 

MALINGREY Christophe 06 82 64 01 55 
Maire 
 

Maire + 
logistique 

BURG Eric 06 68 41 79 76 1er adjoint au Maire Lieux publics 

REGENASS Hubert 06 12 47 51 14 2e adjoint au Maire 
 
Economie 
 

SINGLER  Aristide 06 71 19 08 25 3e adjoint au Maire Centre hébergement 

DORER Eric 06 82 84 54 84 Conseiller Municipal Population 

FERNANDES  Sophie 06 74 38 78 51 Conseillère Municipale Centre hébergement  

FINCK Vincent 06 82 95 21 35 Conseillère municipal 
Centre hébergement 
Relations publiques 

HEITZ Nathalie 06 16 16  87 75 Conseillère municipale Relation Publique 

KRATZ Denis 06 82 13 33 95 Conseiller Municipal 
 
Secrétariat 
 

LEDUC Gisèle 06 75 50 81  44 Conseillère Municipale Logistique 

MATTERN Céline 06 18 03 56 35 Conseillère Municipale Centre hébergement 

MICHEL Mathieu 06 28 50 24 46 Conseiller Municipal 
Centre hébergement 
Economie 

REYSER Claudine 06 66 64 06 73 Conseillère Municipale Suppléant secrétariat 

REYSZ Grégory 06 31 76 00 15 Conseillère Municipale 
Centre hébergement 
Population 

WEBER Jean-Claude 06 14 30 03 22 Conseiller Municipal 
Centre hébergement 
Logistique 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

SCHEMA D’ALERTE  
DES RESPONSABLES 

COMMUNAUX 

FICHE              
 

PAGE 

 
Personnes chargées de la réception de l’alerte : 
 

- M. MALINGREY Christophe   06 82 64 01 55 
- M. BURG Eric                          06 68 41 79 76 
- M. REGENASS Hubert           06 12 47 51 14 
 
 

NOM :  
SINGLER Aristide 
 

Chef des opérations de secours 
 
COORDONNEES : 06 71 19 08 25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM : 
 MALINGREY 
Christophe 

Maire 
 

COORDONNEES :  
06 82 64 01 55 

NOM : BURG Eric  
Responsable 
lieux publics 

 
COORDONNEES:
  06 68 41 79 76 

NOM : 
 LEDUC Gisèle 

Responsable  
Logistique 

 
COORDONNEES: 

06 75 50 81  44 
 

 

NOM : 
REGENASS 
HUBERT 

Responsable  
Economie 

 
COORDONNEES 

06 12 47 51 14 
 

NOM :  
DORER Eric 

Responsable  
Population 

 
COORDONNEES: 

06 82 84 54 84 
 

NOM : KRATZ Denis 
 

Secrétariat 
 

COORDONNEES : 
 06 82 13 33 95 

 

NOM :  
HEITZ  
Nathalie 
Chargé des relations 

publiques 
 

COORDONNEES :  
     06 16 16  87 75 
 

 

appelle appelle 

appelle 

appelle 
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Commune de 
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TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

POSTE DE COMMANDEMENT (PC) 
 ET CELLULE DE CRISE MUNICIPALE 

(CCM) 

 

FICHE  :            
 

PAGE 
 

 
 

Poste de commandement : 
 
Adresse : 8, place de la Mairie 
 
 
Endroit précis : Mairie 
 
                                                                             
 
Composition de la CCM : 

                                                                                                 
                                                                                   Si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’annuaire joint en annexe répertorie l’ensemble des numéros de téléphone UTILES 
 
 
 
 
 
 

Directeur des Opérations de Secours 
(Maire ou suppléant) 

Secrétariat 
Relations 
publiques 

Chef des Opérations de Secours 

Responsable 
Logistique 

Responsable 
Economie 

Responsable 
ERP 

Responsable 
Populations 

Intercommunalité 
 
      ou / et 
 
commune voisine 
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NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS  

 
LE MAIRE 

 

FICHE              
 

PAGE 
 

 

❖ Identité : Maire : MALINGREY Christophe  
❖ 1er adjoint : BURG Eric 
 
 

Le maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu’à l’arrivée du 
représentant du préfet, membre du corps préfectoral, lorsqu’un plan d’urgence départemental est 
déclenché. 

 
En cas d’alerte (météo, inondations…) transmise par la préfecture, la maire doit répercuter 

l'information ou l'alerte auprès de ses administrés 
 
En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le maire ou son adjoint doit en liaison avec le 

responsable local de la gendarmerie ou de la police, et avec l’officier des sapeurs-pompiers : 
 

- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; aider à la régulation de la 
circulation, empêcher qu’un sur accident ne se produise. 

 
- 2 - Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de 

poste de commandement 
 

- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer la cellule de 
crise municipale 

 
- 4 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le préfet, 

déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper par une société de pompes funèbres 
 

- 5 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l'accueil, l’hébergement et le soutien socio-
psychologique des victimes ou sinistrés 

 
- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, prévoir leur 

ravitaillement. 
 
- 7 -  Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour du 

bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques (cf. modèle : fiche n°7). 
 
- 8 - se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS  
 

CHEF DES OPERATIONS DE SECOURS 
 

FICHE              
  

PAGE 
 

 

❖ Identité : L’UT 32 et/ou l’UT de WASSELONNE 
 

 
Le Chef des Opérations de Secours, sous la direction du Maire, est responsable du 

commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par la commune. 
 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse des informations 

issues du terrain et centralisées par les différents responsables de cellules pour le compte du Maire. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 
SECRETARIAT 

 

FICHE REFLEXE 

FICHE              
  

PAGE 
 

 

 
❖ Identité du titulaire : Denis KRATZ 

 
❖ Identité du suppléant : REYSER Claudine 

 
 
 

 Au début de la crise   
 

- Est informé de l’alerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 
- organise l’installation de la CCM avec le Maire 
- ouvre le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit (pièce essentielle  
   notamment en cas de contentieux). 

 
 

 Pendant la crise 
 
 

- assure l’accueil téléphonique de la CCM 
- assure la logistique de la CCM (approvisionnement en matériel, papier,…) 
- assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM (envoi et  
  transmission des télécopies,…) 
- appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin 
- tient à jour le calendrier des événements de la CCM 

 
 
 

 Fin de la crise 
 

- assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise 
- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 
FAX 03 88 87 66 42 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES 
 

FICHE REFLEXE 

FICHE              
  

PAGE 

 

❖ Identité du titulaire : HEITZ Nathalie 
 

 
 

 Au début de la crise   
 

- est informé de l’alerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 
 

Pendant la crise 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par  
  les médias, et en informe le Maire 

- assure la liaison avec les chargés de communication des autorités  
- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire 
- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le  

  sollicitent 
 
 
 

Fin de la crise 
 
-  assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la crise  

  au sein de la commune. 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE              
 

PAGE  
 

 

❖ Identité du titulaire : LEDUC Gisèle 
 

❖ Identité du suppléant : WEBER Jean-Claude 
 
 

 Au début de la crise   
 

- Est informé de l’alerte  
- Met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans l’annuaire) 
- Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, électricité, téléphone, 

etc.) 
 
 

 Pendant la crise : 
 

- Met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : barrières, parpaings   etc…) 
- Met à disposition des autorités le ou les circuits d’alerte cartographiés de la commune et facilite leur mise 

en œuvre – voir carte et fiche ci-jointes  
- Active et met en œuvre le centre de rassemblement de la commune – voir fiche ci-jointe 
- Organise le transport collectif des personnes 
- S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmissions 

 
 

A L’AIDE DES FICHES CI-JOINTES ET DE L’ANNUAIRE 
 
 

 Fin de la crise : 
 

- informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise  
- assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE ECONOMIE 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE              
 

PAGE 

 

❖ Identité du titulaire : REGENASS Hubert 
 
❖ Identité du suppléant : MICHEL Mathieu 

 
 
 
 

 Au début de la crise   
 

- Est informé de l’alerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 

 Pendant la crise : 
 

- informe : commerçants – artisans – entreprises situés sur le territoire de la commune  
 

VOIR LISTE DANS L’ANNUAIRE DE CRISE 
 
 
 

- recense :  
. les personnels présents sur le site 
. les personnels en mission à l’extérieur du site 
. le nombre d’enfants et de femmes enceintes éventuellement présents  (commerces  
   notamment) 

 
A L’AIDE DES FICHES CI-JOINTES 

 
 Fin de la crise : 

 
- informe les commerçants – artisans – entreprises  contactés de la fin de la crise 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE POPULATIONS 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE              
 

PAGE 

 

❖ Identité du titulaire : DORER Eric 
 
❖ Identité du suppléant : FINCK Vincent 

 
 
 

 Au début de la crise   
 

- est informé de l’alerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 

 Pendant la crise : 
 

- s’assurer de l’information de l’ensemble de la population (personnes isolées,  
  handicapées, résidents secondaires,…) sur les événements et sur les mesures de  
  protection adoptées (mise à l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable) 

- assurer l’approvisionnement des habitants (eau potable, iode stable…) 
- assure la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées 
- en cas d’évacuation, s’assure de la protection des biens contre le vandalisme ou le  

  pillage en liaison avec les services de police 
- mobilise en tant que de besoin les associations de secouristes (logistique  

  hébergement, soutien socio-psychologique, etc.) 
 
 

A L’AIDE DES FICHES JOINTES DANS L’ANNUAIRE 
 
 

 Fin de la crise : 
 

- prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ORGANISATION DE L’ALERTE 
 

FICHE              
  

PAGE 
 

 
APPELS DANS L’ORDRE SUIVANT : 
 

➢ SDIS / Pompiers 

• Gendarmerie 

• SAMU 
➢ Maire/ Mairie 

• Adjoints 

• Chef des opérations de secours 

• Conseillers municipaux 

• Autres 

 
IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS DE LA COMMUNE 

 
➢ · Inondations de plaine 
➢ · Ruissellement et coulées de boues 
➢ · Tempête 
➢ . Transport matières dangereuses 

 

ACTIVATION DU P.C.S. 
 
Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
 
-  de la propre initiative du Maire, ou de son représentant désigné dès lors que les renseignements reçus à tout 

moyen ne laissent aucun doute sur la nature de l’événement ; il en informe alors automatiquement l’autorité 
préfectorale. 

 
- à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 
Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit constituer le poste de commandement communal (PCC). Il 
alerte la population selon les secteurs, met en œuvre les moyens logistiques et humains nécessaires aux premiers 
évènements. 
 
ALERTE DE LA POPULATION 
 
Le signal d’alerte de déclenchement des secours se fera par la sirène selon le principe ci-après : 
1 signal constitué de 5 cycles d’une durée de 1 minute 41 secondes, chacun séparés par un intervalle de 
5 secondes d’un son modulé en amplitude. 
 
Mise en place du circuit d’alerte 
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POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL : 
 
LIEU : Mairie de NORDHEIM 
Responsable : Mr le Maire (Christophe MALINGREY) assisté de son suppléant (Eric BURG) 
 
Mission : 
 
· Dirige et coordonne l’ensemble des actions. 
· Décide des actions à mener et valide les actions proposées 
· Communique avec les médias et les autorités – fait assurer la liaison avec la préfecture 
· Informe la population (personnes sinistrées et familles) sur l’évolution de la situation 
· Demande le matériel supplémentaire et éventuellement le renfort en personnel (par réquisition ou demande) 
. Fait assurer la sécurité des habitations évacuées. 
· Prend les arrêtés nécessaires 
· Organise la gestion des dons. 
 
 
MISE EN PLACE DU CIRCUIT D’ALERTE 

 
 

➢ Conseillers municipaux selon définition du circuit d’alerte. 
➢ Le responsable population ouvre le centre d’hébergement et met en place l’accueil 
➢ Toutes les personnes disponibles se retrouvent au centre de commandement  
➢ Mise en place de la cellule de crise municipale 
➢ Décompte des moyens disponibles en personnel et en matériel 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

CIRCUIT D’ALERTE 
 

FICHE              
 

PAGE 
 

 
NOMS : BURG Eric 
 

• Route des Nobles 

• Rue de la Tuilerie 

• Rue des Champs 

• Place des Nobles 

• Holzweg 
 
 
NOMS : SINGLER Aristide 

 
• Rue de la Mairie 

• Route de Kuttolsheim 

• Impasse de l’Ecole 

• Rue de l’Ecole 

• Rue des Jardins 
 
 

NOMS : REGENASS Hubert 
 

• Rue de Lavoir 

• Rue de la Source 

• Rue des Vergers 

• Rue jean Sturm 
 
 
NOMS : REYSER Claudine 
 

• Rue de l’Emetteur 

• Rue des Pierres 

• Rue de la Chapelle 

• Rue de l’Abbé Delsor 
 

 
NOMS : REYSZ Grégory 
 

• Lotissement : « Am Neuen Berg » 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

 ANNUAIRE DE CRISE  
 

FICHE              
 

PAGE  
 

 
 
AUTORITES 
 

Identification Téléphone Fax Observations 

Préfet 
03 88 21 67 68 03 88 21 61 55  

Sous-Préfet 
 

03 88 49 72 72 03 88 49 72 73  

Président de 
l’Intercommunalité 

03 88 04 12 65 03 88 04 12 68 M. Marcel Luttmann 

 
 
PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 
 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

FEIST Alicia 03 88 87 51 26  06 52 82 33 78 Secrétaire 

 
 
PERSONNEL TECHNIQUE DE LA COMMUNE 
 

NOM Préno
m 

Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

RITZENTHALER Manuel 03 88 87 51 26  06 98 47 68 17 Agent communal 
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INTERCOMMUNALITE 
 

NOM Tél. / Fax Fonctions 

Responsable alimentation en eau 

 

Tél. 03 88 19 29 19 

Fax 03 88 81 18 91 

S.D.E.A. 

Responsable  

assainissement 

 

Tél.03 88 19 29 19 

Fax 03 88 81 18 91 

S.D.E.A. 

Conseil Général 

Centre Technique Routier 

Tél. 03 69 06 72 85 

 

CG67 Wasselonne 

 

Maires des communes limitrophes et de la Communauté de Communes 
« La Porte du Vignoble » 

Maire de Bergbieten 

M. Albert GOETZ 

Tél. 03 88 38 58 27 

Fax 03 88 38 58 27 

 

Maire de Dahlenheim 

M. Nicolas WINLING 

Tél. 03 88 50 66 00 

Fax 03 88 50 68 52 

 

Maire de Dangolsheim 
M. Fabien BLAESS 

Tél. 03 88 49 34 15 
Fax 03 88 49 34 15 

 

Maire de Flexbourg 

M. Denis TURIN 

Tél. 03 88 50 54 55 

Fax 03 88 50 37 45 

 

Maire de Marlenheim 

M. Daniel FISCHER 

Tél. 03 88 59 29 59 

Fax 03 88 59 29 50 

Président  

Com Com 

Maire de Nordheim 
M. Christophe MALINGREY  

Tél. 03 88 87 51 26 
Fax 03 88 87 66 42 

 

Maire d’Odratzheim 

M. François JEHL 

Tél. 03 88 50 61 05 

Fax 03 88 50 69 91 

Vice-Président 

Com Com 

Maire de Scharrachbergheim – 

Irmstett 
Mme Sylvie TOLLE 

 

 

Tél. 03 88 50 66 12 
Fax 03 88 50 61 09 

 

Maire de Wangen 
M. Yves JUNG 

Tél. 03 88 87 50 02 
Fax 03 88 87 57 82 

 

Maire de Westhoffen 

M. Pierre GEIST 

Tél. 03 88 50 38 21 

Fax 03 88 50 59 12 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

 ANNUAIRE DE CRISE  
 

FICHE              
 

PAGE 
 

 

 
 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 
Etablissement 

public 

Identité du 

responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 

Eglise KLEIN Laurent 06 42 56 10 27 03 88 87 75 28 06 42 56 10 27 Sacristain 

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 
Etablissement 

public 
Identité du 
responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 

Salle polyvalente SINGLER 

Aristide 

  06 71 19 08 25 Disponible 

24h/24h 

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES ENFANTS 

Nom de 

l’établissement 
Adresse Coordonnées 

Capacité 

d’accueil 

Identité et 

qualité du 
responsable 

Coordonnées 

du responsable 

Groupe scolaire et periscolaire 

13 rue Monseigneur Fischer 
03.88.48.05.80 280 

ROUILLAT 

Audrey 

Directrice 

06  
 

ASSOCIATIONS 

Associations 
Nom et 

coordonnées du 

président 

Nom et 

coordonnées 
des lieux 

occupés 

Jours / Horaires de réunion 

Observations 
Lun. Mar. Mer. Jeu. Vend Sam Dim. 

ASNK  Club-House  19h à 
24h 

 19h 
à 
24h 

  8h à 
18h 

 

 
 
 

          

ECOLE DE 
MUSIQUE 

Mme 
Geneviève 
KAPPS 

Centre socio-
culturel 

18h 
à 
20h 

18h à 
20h 

18h 
à 
20h 

18h 
à 
20h 

18h à 
20h 

18h 
à 
20h 

  

Liberty 
Country 

Mme Anne 
WALTER 

Centre socio-
culturel 

  18h 
à 
21h 

     

 

 

 

tel:03%2088%2087%2051%2026
mailto:a.feist@mairie-nordheim.com
about://www.nordheim.fr
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

 ANNUAIRE DE CRISE  
 

FICHE              
 

PAGE 
 

PERSONNEL MEDICAL : médecins, infirmiers, pharmacies, ambulances, pompes 
funèbres 

Raison sociale Adresse 
Coordonnées 

professionnelles 
Identité de 
l’exploitant 

Coordonnées 
personnelles 

DE GAIL Véronique WASSELONNE Tél. 03 88 87 06 20 

 

WASSELONNE Filaire : 03 88 87 66 21 

Portable : 06 09 04 20 93 

ANNUAIRE ECONOMIE : ENTREPRISES – ARTISANS – COMMERCANTS 

Raison sociale Adresse 
Coordonnées 

professionnelles 

Identité de 

l’exploitant 

Coordonnées 

personnelles 

Relais TDF 
 

Rue de l’Emetteur 
(colline) 

/ / / 

Auberge du Cabri Rue de la Chapelle 03.88.04.12.84 FEND Jean-Pierre / 

Sarl DISS Pascal 22, route des 
Nobles 

03.88.87.52.55 DISS Pascal / 

Electro Express 2A rue de la 

Source 
03.88.84.48.99 GROLL Jean-Claude / 

Reuter-Schmidt 6, rue de 

l’Emetteur 

06.13.30.48.19 REUTER-SCHMIDT / 

Traiteur Klipfel 26, rue de 
l’Emetteur 

03.88.87.78.01 KLIPFELYannick / 

E.T.A Kratz 4A rue de la 

Source 

03.88.87.65.22 KRATZ Denis / 

EARL REYSER 26, Rue e la 

Chapelle 

03.88.87.76.38 REYSER Hubert / 

EARL HEYDMANN 1, rue de la 
Tuilerie 

03.88.87.77.49 HEYDMANN ADAM / 

MKH-

Référencement 

2, rue des Artisans 07.81.36.84.04 KUHM-HOLLNER 

Marine 

/ 

FOTOLINE 2 place de la 

Mairie 

06.27.01.72.24 DESCOUX Pascaline / 

Garage Auto Service 20 route de 
Kuttolsheim 

03.88.87.64.89 BOEHLER Daniel / 

EARL HEYDMANN 

Vincent 

4, rue de l’Abbé 

Delsor 

03.88.87.58.28 HEYDMANN Vincent / 
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CHAPITRE III : LES MOYENS 
RECENSES 

 

 
 

 

Type de véhicule 
Numéro 

d’immatriculation 
Nombre de places 

Nom et coordonnées du 
détenteur 

TRACTEUR 

REMORQUE 

 1 Mairie de NORDHEIM 

PEUGEOT PARTNER  2 Mairie de NORDHEIM 

 

 

Nature du matériel 
 

Quantité localisation 

Lame de déneigement 
 

1 Hofmatt 

Barrières de sécurité 10 Hofmatt 

Plots de balisage 
 

10 Hofmatt 

Echelle 

 

1 Hofmatt 

Outillage divers 

 

L’ensemble Hofmatt 

 

Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

VEHICULES ET MATERIELS 

COMMUNALS 

FICHE              
 

PAGE 
 



 
 32 

 

Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

LISTE DES LIEUX 

D'HEBERGEMENT 

FICHE              
  

PAGE 
 

 

 

NOM 
 

LOCALISATION CARACTERISTIQUES (superficie, 
possibilité de restauration…) 

 

Salle Polyvalente 
 

 

PLACE DE LA MAIRIE 

 

Restauration OK 
170 places 

 

Ecole 

 

13 rue Monseigneur Fischer 

 

300 places 
 

 

Eglise 

 

PLACE DE LA MAIRIE 

 

 

300 places 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 
 

LISTE DES MOYENS  

FICHE              
 

PAGE 
 

 
TRANSPORT COLLECTIF 
 

TYPE DE 

VEHICULE 
 

LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 

(entreprises, particuliers…° 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

 
 

ALIMENTATION (eau et nourriture) 
 

Nature 

 
LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 

(entreprises, particuliers…°) 

 
Traiteur KLIPFEL 

 
26, Rue de l’Emetteur 

 
Contact direct 

 

Ferme du Cabri 

 

28, rue de la chapelle 

 

Contact direct 

 
Restaurant 

Heydmann Adam 

 
1, rue de la Tuilerie 

 
Contact direct 

 

Club house 
vestiaire 

 

Route de Kuttolsheim 

 

Contact direct 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

LISTE DES PERSONNES 

RESSOURCES 

ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS 

FICHE              
  

PAGE 

 
 

 

Nom adresse 
Numéros de 
téléphone 

Compétences 
particulières 

DISS Pascal 
 

22, route des Nobles 03 88 87 52 55 Matériel de 
terrassement 

 
KRATZ Denis 

1b, rue de la Source 09 67 38 65 22 Remorques et tracteurs 

 
BURG Eric 
 

 
11, rue de la Tuilerie 

 
03 88 04 14 41 

Remorques et tracteurs 

REYSER Gérard 
 

26, Rue de la Chapelle 03 88 87 76 38 Remorques et tracteurs 

HOENEN Lucien 
 

Lieu dit Riethweg 03 88 87 74 76 Remorques et tracteurs 

BOHL Pascal 
 

Im Holzweg 03 88 87 63 02 Remorques et tracteurs 

DISS Michel 
 

28, Rue des Pierres 03 88 87 54 19 Remorques et tracteurs 
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EN CAS DE CRISE 
 

DOCUMENTS OPERATIONNELS 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

 
OUTILS OPERATIONNEL / DISPOSITIF 

COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS  
ET ETABLISSEMENTS RECEVANT DU 

PUBLIC (E.R.P) 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE              
 

PAGE 
 

 
❖ Identité du titulaire :  

 
❖ Identité du suppléant : 

 
 Au début de la crise   

 
- Est informé de l’alerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
                 Pendant la crise 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par  
  ses collaborateurs et en informe le Maire 

- transmet au Maire l’ensemble des difficultés rencontrées 
- informe les établissements suivants : 

 
 

LIEUX PUBLICS 
INSTITUTIONNELS 

LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 
LIEUX PUBLICS 

ACCUEILLANT DES ENFANTS 

   
 
 
 

 
 

ET REMPLIT, POUR CHACUN LA FICHE CORRESPONDANTE (VOIR CI-APRES) 
 

- transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire 
- assure l’information des responsables d’établissement 
- gère la mise en œuvre de toute mesure concernant ces établissements (ex : mise  

  en œuvre d’une évacuation) 
 
 
       Fin de la crise 
 

- met en œuvre la transmission de la fin d’alerte 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

 
OUTILS OPERATIONNEL / DISPOSITIF COMMUNAL  DE 

CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS  
ET E.R.P 

 
QUESTIONNAIRE  
« LIEUX PUBLICS  

ACCUEILLANT DES ENFANTS » 
 

FICHE              
  

PAGE 
 

 

DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute 
de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? 
  
 
 Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper les 
centrales de traitement d’air et les ventilations. 
 Demander au personnel de l’établissement de regrouper si possible les enfants (par classe pour 
les écoles…) 
 Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 

 



 
 38 

 

Commune de 
NORDHEIM 

8 Place de la Mairie 
67520 NORDHEIM 
TEL 03 88 87 51 26 

contact@mairie-
nordheim.com 

 
OUTILS OPERATIONNELS / DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS 
ET E.R.P 

 
QUESTIONNAIRE « LIEUX PUBLICS 

INSTITUTIONNELS » 
 

FICHE              
 

PAGE 
 

DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute 
de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper les 
centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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FICHE « ACCUEIL DES POPULATIONS 
 AU CENTRE DE RASSEMBLEMENT » 

 

FICHE              
 

PAGE 
 

 
 

DATE /HEURE NOM-
PRENOM 

ADRESSE 
OBSERVATIONS 

SANTE AUTRES 
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OUTILS OPERATIONNELS / DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 
 

RESPONSABLE ECONOMIE 
 

QUESTIONNAIRE  
« ARTISANS - COMMERCANTS – ENTREPRISES » 

 

FICHE              
  

PAGE  

DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification de l’établissement :  
 
 
2) Domaine d’activité : 
 
 
3) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
4) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute 
de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 
 
5) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
7) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
8) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
9) Quelles substances susceptibles de porter atteinte à l’environnement sont utilisées dans l’entreprise ? 
  
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper les 
centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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OUTILS OPERATIONNELS 
 

EXEMPLE DE REQUISITION 
 

FICHE              
  

PAGE 1/1 

 
Le Maire…………………………………………………………………………………….. 
 
 

- Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile article 27 et 28; 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2212-1, 
- Vu l’urgence de la situation (à détailler) 
- Considérant1  ………………………………………………………………………………. survenu ce jour à 

……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 

ARRETE 

Article 1er :  
 
Il est prescrit à M. ………………………………………… 
Demeurant à ……………………………………………… 
 

- 2d’avoir à se présenter sans délai à la mairie de ………………………………………… 
pour effectuer la mission qui lui sera confiée 
 

 
- 2de mettre sans délai à la disposition du maire le matériel suivant3  

…………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………… 
et de le faire mettre en place à4  
……………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………… 

 
L’entreprise prestataire sera indemnisée dans les conditions fixées par les textes en vigueur. 

 
Article 2 : 
 
Le Commissaire de Police (ou le Chef de Brigade de Gendarmerie – à préciser) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

Fait à ……………………… le …………… 
LE MAIRE, 

 

 
1 Préciser : l’accident, la catastrophe, le sinistre, etc. 
2 Rayer la mention inutile. 
3 Préciser la nature et le nombre de véhicules, matériels ou travaux nécessaires. 
4 Indiquer le lieu précis. 
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OUTILS OPERATIONNELS 
 

EXEMPLE D’ARRETE D’INTERDICTION DE CIRCULER 
 

FICHE              
  

PAGE 1/1 

 
 
Le Maire de NORDHEIM 
 
Vu les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu l’effondrement de terrain survenu le 
Vu le rapport d’expertise géotechnique établi par le Cabinet géotechnique          en date du 
 
Considérant que l’effondrement de terrain constitue un danger pour sécurité publique ; 
 
ARRETE 
 
Article 1 : 
L’accès à la voie ………………………..est interdit jusqu’à nouvel ordre. 
 
Article 2 : 
Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdisant l’accès 
à la portion de voie endommagée. 
 
Article 3 : 
Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à la route et un 
exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie). 
 
Article 4 : 
Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute 
force de police sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

- Monsieur le Préfet du Département 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Monsieur le Président du Conseil Général 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne 
 
        Fait à              le              
 
 
 
 
       Le Maire  
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EXEMPLE D’ARRETE D’INTERDICTION DE PENETRER 

DANS LES PROPRIETES PRIVEES 
 

FICHE              
  

 
Le Maire de……….. 
 
Vu les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu l’effondrement de terrain survenu le 
Vu le rapport d’expertise géotechnique établi par le Cabinet géotechnique          en date du 
 
Considérant qu’en raison de la menace grave de glissement ou d’éboulement de terrain au droit des 
parcelles……… appartenant à M. et Mme …………… avec incidence sur les parcelles………….. 
appartenant à M. et Mme ……………et ……………. Appartenant à M…………….., il y a lieu d’interdire 
l’accès aux propriétés concernées à toute personnes y compris les propriétaires, à l’exception des 
personnes dûment autorisées et chargées de suivre l’évolution de la situation ou de prendre les mesures 
propres à y remédier ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
L’accès aux propriétés ci-après énumérées est interdit à toutes personnes, y compris les propriétaires, à 
l’exception de celles dûment autorisées, et chargées de suivre l’évolution de la situation ou de prendre les 
mesures propres à y remédier : 
-Parcelles ………………. appartenant à  
-Parcelles……………….. appartenant à               
 
Article 2 : 
Cette interdiction sera maintenue tant  que les mesures préconisées dans le rapport géotechnique susvisé 
établi par le Cabinet…………… pour mettre fin aux risques encourus n’auront pas été réalisées. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie, ainsi que les lieux concernés, 
entrera en vigueur immédiatement. 
 
Article 4 : 
M. le Commandant de Gendarmerie de                    /M. le Directeur de la Police de, M. le Garde Champêtre 
de la commune de………………, M. le Commandant des Sapeurs-Pompiers sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté.   
 
Article 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

- Monsieur le Préfet du Département 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Monsieur le Président du Conseil Général 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
- Mmes et Mrs les propriétaires des parcelles considérées 

 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne 
 
        Fait à              le              
        Le Maire 
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OUTILS OPERATIONNELS 
 

EXEMPLE D’ARRETE POUR UN IMMEUBLE OU PARTIE 

D’IMMEUBLE MENAÇANT RUINE (AVEC NOTION DE DANGER 

IMMEDIAT) – 1 - 
 

FICHE              
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de……….. 
 
Vu le  Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 1° et 5° et L 2212-4, 
Vu le Code de la Voirie Routière, (si le danger concerne la voirie) 
Vu (l’effondrement de terrain, l’incendie, l’inondation, …) survenu le 
Vu les dégâts qui en résultent sur l’immeuble, adresse, appartenant à … et particulièrement sur (décrire le 
plus précisément possible le dommage), 
 
Considérant qu’en raison de (l’effondrement de terrain, l’incendie, l’inondation), les dommages survenus à 
l’immeuble, l’ouvrage, adresse, appartenant à…., sont tels qu’un effondrement est imminent, qu’il est 
susceptible de porter atteinte à la sûreté et à la sécurité des personnes et des biens, 
 
Considérant que le danger est immédiat, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
Un périmètre de protection est installé autour de l’immeuble, de l’ouvrage, adresse, appartenant à …. 
L’accès à l’intérieur du périmètre est interdit à toutes personnes, y compris les propriétaires, à l’exception de 
celles dûment autorisées, et chargées de prendre les mesures propres à  remédier au danger imminent. 
 
Article 2 : 
La démolition (l’étaiement, la réparation) de (préciser immeuble ou partie d’immeuble) est ordonné(e). Elle, 
(il) aura lieu sans délai autre que ceux nécessaire à la mise en sécurité des personnes qui y procéderont. 
 

Dans le cas de la ruine d’un immeuble à la suite d’un accident (incendie, mouvement de terrain) et si la 
ruine fait courir un danger immédiat (exemple : menace d’effondrement d’un pignon),  le Maire tient des 
articles L2212-2, 1° et L2212-4 le pouvoir de faire procéder à toute mesure exigée par les 
circonstances : démolition,  réparation, étaiement, installation d’un périmètre de protection. La 
compétence du maire s’exerce dans le cadre de son pouvoir de police générale. Elle fondée sur la 
notion d’urgence absolue à agir pour préserver la sécurité publique. 
 
Attention : à l’inverse, la carence de décision peut engager la responsabilité de la commune. Le fait 
d’invoquer de ne pas avoir les moyens de se rendre compte de l’état de danger, n’est pas suffisant pour 
exonérer la collectivité de sa responsabilité (TA Strasbourg, 2 mai 2000, SCI OPA c/ville de THANN). 
 
En pratique et si le cas se présente, avant de prendre la décision, un rapide échange avec la Sous 
Préfecture peut être judicieux. 
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INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 
 

EXEMPLE D’ARRETE POUR UN IMMEUBLE OU PARTIE 

D’IMMEUBLE MENAÇANT RUINE (AVEC NOTION DE DANGER 

IMMEDIAT) – 2 - 
 

FICHE              
  

 
 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie, ainsi que les lieux concernés, 
entrera en vigueur immédiatement. 
 
Article 4 : 
A défaut d’exécution immédiate par …. , propriétaire ou son assureur subrogé, les dispositions prévues à 
l’article 2 sont exécutées sans délai par voie de réquisition. 
 
Article 5 : 
En cas de réquisition, un titre de recettes représentatif des frais relatifs aux dispositions de l’article 2, sera 
émis à l’encontre de ….., propriétaire.  
   
Article 6 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

- Monsieur le Préfet du Département 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Monsieur le Président du Conseil Général 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
- Monsieur le Receveur Communal 
- M ….. propriétaire de l’immeuble considéré 

 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne 
 
        Fait à              le              
        Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota bene : En cas de défaut d’exécution par le propriétaire, prendre un arrêté de réquisition 
pour faire effectuer les travaux par une entreprise, d’où l’intérêt d’avoir dans l’annuaire 
opérationnel les coordonnées d’entreprises de TP, même si elles ne sont pas domiciliées dans 
la commune 
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RISQUE INONDATION 

 

FICHE              
 

PAGE  
 

 

  
ATTENTION, ALERTE 

SANS EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Un risque d’inondation menace votre quartier.  
   
 Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait 

nécessaire. 
 

   
 Restez attentifs aux instructions qui vous seront données 

pour votre sécurité. 
 

   
 Pour votre habitation appliquez les consignes pratiques 

données par la Mairie. 
 

   

  
 
 
 
 

 

   

  
ATTENTION, ALERTE 

AVEC EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Une inondation approche.  
   
 Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans 

le calme. 
 

   
 Rejoignez le lieu de regroupement dont vous relevez et 

suivez toutes les instructions des forces de l’ordre. 
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FORMULAIRE DE  DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 
 

 


